
 
 

 

Mon info prof de lycée pro 

 
Un nouveau recteur 

L’ancien ne sera resté qu’un an. Voici la valse des recteurs. Nous recevrons donc M. ROSTANE Médhi, en 
remplacement de M. JF MOURIER. C’est l’actuel directeur de Sciences PO AIX MARSEILLE. M. MOURIER quitte notre 
île où il avait été nommé en juillet 2023 pour l’académie de NANCY/METZ aux mêmes fonctions.  

 

La FCA (formation continue des adulte) – GRETA-CFA 

 
Le Se-Unsa a été reçu par le ministère en instersyndicale au sujet de la situation des personnels GRETA qui sont en 
grande souffrance. 

 Il n’y a plus que 87 GRETA en activité sur tout le territoire national.  

Nous avons souligné les problèmes de financement des BDE (bureaux des entreprises) qui se fait sur le FAM (fond 
GRETA), les heures de vacations différentes selon les titulaires et les non titulaire (648 pour les uns, 810 H pour les 
autres), des salaires payés à la fronde, aucun interlocuteur dédié au ministère. 

 

Réduire et combattre toutes les discriminations dans la fonction publique 
Donnez votre point de vue sur les défis et les opportunités en matière d'égalité professionnelle et de lutte contre les 
discriminations dans la Fonction publique. 

Elise DINNAT responsable VOIE PRO 

974@se-unsa.org 

Tel : 06.92.63.36.91 

N° 11 NOV 2024 - Tous nos flashs sont visibles 
sur le site académique du SE UNSA ici 

 

http://se-unsa974.org/publications/PLP/index.htm


 

Les maladies professionnelles 
La Cour des comptes mène actuellement une enquête approfondie sur la reconnaissance des maladies 
professionnelles.  
En effet, trop souvent, faute d’un cadre législatif adapté à la réalité de nos métiers, des agents contractant des 
maladies manifestement liées à leur travail se voient refuser la reconnaissance de l’imputabilité au service pour des 
raisons purement administratives, en contradiction flagrante avec les principes de justice et d’équité. Il est temps 
que notre employeur prenne ses responsabilités. 

Je veux me former aux langues étrangères 

 

C’est possible avec les stages à l’étranger du CIEP durant l’été 2025. On vous dit tout dans l’article. Procédure du 15 
octobre au 14 janvier ! 

 

 Vous êtes DDFTP et vous avez la bougeotte ? Un poste à WALLIS et FUTUNA est vacant 
 

Poste paru dans le BO du 17 OCTOBRE  

EPS 

Pour tous ceux qui ont en charge des classes d’examen BAC PRO et BMA en EPS, le déroulement des épreuves en CCF 
et en ponctuel est paru dans le BO du 17 octobre. De nouvelles grilles d’évaluation sont proposées pour la session 
2025. (Ils ont compris au gouvernement que la rentrée avait eu lieu le 16 aout ?) 

 

Congé du proche aidant 

Ce congé vous permet de cesser ou de diminuer votre activité professionnelle, pour vous occuper d’un proche 
malade. Il n’est pas rémunéré mais ouvre les droits à une allocations journalière pour maximum 66 jours (AJPA). 
Vous pouvez la fractionner en demi-journée. Son montant est de 64,54 € par jour ou 32,27 € par demi-journée. 

A partir du 1er janvier 2025, vous pourrez prétendre de nouveau à cette allocation pour la même durée, si vous êtes 
proche aidant d’une nouvelle personne.  

 

 

Je me renseigne 

Je candidate 

Je réponds à l'enquête UNSA Fonction Publique 

Je réponds à l'enquête de la Cour des Comptes 

Je me renseigne 

Je lis l'article 

https://enseignants.se-unsa.org/Cette-annee-je-me-forme-en-langues-vivantes-a-l-etranger-ete-2025
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo39/MENH2425143V
https://www.unsa-fp.org/article/Reduire-et-combattre-toutes-les-discriminations-dans-la-fonction-publique-par-le-dialogue-social
https://cs.sphinxonline.net/surveyserver/s/CCOMPTES_CONT/Reconnaissancedesmaladiesprofessionnelles/questionnaire.htm#1
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo39/MENE2424859C
https://www.unsa.org/Renouvellement-du-conge-proche-aidant-un-dispositif-encore-trop-rigide.html?s=09


 

Quoi qu’il fait mon syndicat ?  

Le mois d’octobre, quoique court, a été dense ! On a fêté nos adhérents à l’Etang Salé : un moment convivial 
autour d’un café et de gourmandises salées/sucrées. Les enfants ont profité des différents jeux (ou devrais-je dire 
les parents ?). C’était la 1ère édition, d’autres suivront. Les élections au CA ont eu lieu dans tous les établissements 
du 2sd degré. De bons scores pour le SE UNSA partout où on a déposé des listes. Merci encore pour votre 
engagement. Nos spécialistes retraite, JF RIALHE et J. LIBERT ont animé des formations dans le Nord et dans le Sud, 
les correspondants se sont réunis afin de débattre de nouvelles stratégies pour développer notre notoriété. Un 
moment de franche rigolade.  

Si vous souhaitez que nous intervenions dans votre établissement, n’hésitez pas à nous contacter : 974@se-
unsa.org. 

A partir du mois de novembre, nous lançons l’opération HMI pour les AESH et les AED. N’hésitez pas à nous faire 
intervenir dans vos établissements ! On se tient prêt pour la défense de ces collègues bien mal-traités par le 
budget du ministère ! 

mailto:974@se-unsa.org
mailto:974@se-unsa.org

